
 

 
 

 

     
      

                                                                    

  

 
      

    

   

  

   

 

 
   

  

  

    
       

   
   

 
     

   
   

  

   

  
  

 
      

 
  

 

   

  
    

 

   

  
  

 

  

Liste de contrôle de CREA : 
Enlèvement des débris de construction 

Quand utiliser cette liste : Étape des travaux Étape de la planification 

La poussière et les débris de la construction peuvent transporter des micro-organismes. Utilisez cette liste de 
contrôle pour déterminer si les mesures adéquates d’enlèvement des débris ont été mises en place et sont 
exécutées correctement dans un établissement de soins de santé. 

DATE : 

AIRE/UNITÉ : 

REMPLIE PAR : 

Critère Conforme Non 
conforme Commentaires 

Le PPI, le constructeur, le chef de projet et les 
représentants des aires touchées discutent, planifient et 
mettent au point une signalisation qui indique : 
 le trajet pour l’enlèvement des débris (p. ex., de façon 

à éviter les aires de soins aux patients); 
 l’emploi d’un ascenseur ou d’un corridor réservé à cet 

effet; 
 l’heure de l’enlèvement des débris (p. ex., aux 

moments les plus calmes de la journée); 
 l’endroit où seront remisés les débris avant qu’ils 

soient sortis de l’établissement 

L’enlèvement des débris se fait comme suit : 
 ils sont transportés dans des conteneurs/chariots 

dotés de couvercles hermétiques; 
 ils sont recouverts d’une bâche humide ou jetés dans 

une chute extérieure; 
 l’ouverture de la chute est scellée lorsqu’elle n’est pas 

utilisée. 

L’extérieur du chariot couvert, y compris les roues, est 
essuyé avec un linge humide avant de sortir de la zone de 
construction. 

La présente liste de contrôle fait partie de la trousse pour la prévention et le contrôle des infections (PCI) lors des travaux de construction, de 
rénovation, d'entretien et d’aménagement. Pour plus de détails, visiter le www.publichealthontario.ca/CRMD ou écrire à ipac@oahpp.ca. 
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Liste de contrôle de CREA : 
Enlèvement des débris de construction 

Critère Conforme Non 
conforme Commentaires 

En quittant l’aire de construction , les constructeurs 
doivent se débarrasser des débris comme suit : 
 passer sur soi un aspirateur doté d’un filtre HEPA; 
 enlever et jeter les vêtements de protection qu’ils 

portaient dans la zone de construction; 
 enfiler une combinaison pour emprisonner la 

poussière sur leurs vêtements. 
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Le présent guide fait partie de la trousse pour la prévention et le contrôle des infections (PCI) lors des travaux de construction, de rénovation, 
d'entretien et d’aménagement. Pour plus de détails, visiter le www.publichealthontario.ca/CRMD ou envoyer un courriel à ipac@oahpp.ca. 
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